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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Baccalaureat
Question écrite n° 38972

Texte de la question

Mme Marie-France Lecuir attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur l'interet qu'il y aurait a
promouvoir les baccalaureats de techniciens. En effet, bon nombre d'eleves n'accedent pas aux sections C,
mais peuvent, a l'issue d'une bonne formation en premiere et terminale F, acceder aux classes preparatoires
aux BTS en IUT et facultes. Certains d'entre eux peuvent preparer des concours d'ingenieurs en deuxieme
annee de BTS Ce sont donc des filieres d'autant plus performantes qu'elles repondent a la fois aux besoins de
notre economie et a la recherche d'un epanouissement pour ceux qui ne suivent pas les filieres classiques. Il
serait cependant regrettable qu'une modification des bacs F ne conserve pas cette qualite d'enseignement,
theorique et pratique, permettant justement l'acces a des diplomes de haut niveau. Elle lui demande donc de lui
preciser ses intentions quant a la restructuration eventuelle de ces baccalaureats.
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